
 

 

Province de Québec 
Régie de collecte environnementale de la Rouge 
 
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration de la régie 
de collecte environnementale de la Rouge tenue le 8 juin 2022 à l’hôtel de ville 
de la ville de Rivière-Rouge. 
 
 
Sont présents : 
Monsieur Yves Bélanger, président et maire de La Macaza; 
Monsieur Denis Lacasse, administrateur et maire de Rivière-Rouge. 
 
Absence : 
Madame Francine Létourneau, vice-présidente et mairesse de Nominingue. 
 
Est également présent : 
Monsieur André Séguin, secrétaire-trésorier et directeur général; 
Monsieur Luc Laurin, directeur général adjoint. 
 
 
1. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Sous la présidence de monsieur Yves Bélanger, la séance ordinaire du conseil 
d’administration de la régie de collecte environnementale de la Rouge du 8 juin 
2022 est ouverte à 17h09. 

 

  



 

 

2. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance ordinaire 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 2022 

 
4. Approbation des déboursés et des comptes à payer pour les mois 

d’avril et mai 2022 
 

5. Affectation du surplus libre accumulé 
 

6. Adoption des prévisions budgétaires amendées pour l’année 2022 
 

7. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 011-2022 visant la 
tarification des services 
 

8. Achat d’une laveuse à pression électrique à eau chaude 
 

9. Demande d’addenda à l’entente intermunicipale intervenue avec la 
RIDR et visant le transbordement des matières recyclables 
 

10. Surcharge provenant du fabricant pour le camion tracteur 
 

11. Ajout d’équipements pour la remorque de transbordement 
 

12. Réparation de la camionnette de service 
 

13. Remboursement des frais encourus dans l’exercice de leur fonction par 
les membres du conseil d’administration et les fonctionnaires de la 
Régie 
 

14. Période de questions 
 

15. Levée de la séance 
 

Il est proposé par monsieur Denis Lacasse d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE 

 

 
 

  



 

 

3. 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 
AVRIL 2022 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 2022 dans les délais requis et 
qu’ils s’en déclarent satisfaits. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité :  

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 2022 soit adopté tel 
que préparé par le secrétaire-trésorier, M. André Séguin.  

 

ADOPTÉE 

 

 

  



 

 

4. 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER POUR 
LES MOIS D’AVRIL ET MAI 2022 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu la 
liste des déboursés et des comptes à payer pour les mois d’avril et mai 2022. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité 

D’accepter la liste des déboursés et des comptes à payer pour les mois d’avril 
et mai suivante : 

Comptes Avril 2022 Mai 2022 Total 
Astus inc. 68.99 $ 68.99 $ 137.98 $ 
Camion Freightliner Mont-Laurier 1 214.00 $ 706.03 $ 1 920.03 $ 
CLR Exel Radio 126.19 $ 126.19 $ 252.38 $ 
Daniel Tétreault cpa inc. 3 219.30 $   3 219.30 $ 
Dépanneur l'Essentiel 261.84 $ 310.46 $ 572.30 $ 
Garage Jubinville inc.   74.73 $ 74.73 $ 
Groupe environnemental Labrie 1 473.61 $ 725.41 $ 2 199.02 $ 
La Capitale 1 517.61 $ 1 517.61 $ 3 035.22 $ 
Luc Laurin   122.54 $ 122.54 $ 
Municipalité de La Macaza 13 550.40 $ 10 890.51 $ 24 440.91 $ 
Pièces d'auto Rivière-Rouge   1 604.99 $ 1 604.99 $ 
Salaires et remises gouvernementales 18 681.92 $ 25 004.85 $ 43 686.77 $ 
Sébastien Gordon   150.00 $ 150.00 $ 
Services de paie Desjardins 116.78 $ 145.22 $ 262.00 $ 
Visa 2 278.76 $ 5 760.51 $ 8 039.27 $ 
Total 23 827.48 $ 22 203.19 $ 46 030.67 $ 

 

ET d’en approuver le paiement. 

 

ADOPTÉE  

  



 

 

5. 

AFFECTATION DU SURPLUS LIBRE ACCUMULÉ 

CONSIDÉRANT QUE les frais d'exploitation pour l’année 2022 dépasseront 
ceux prévus au budget déposé en septembre 2021; 

CONSIDÉRANT QUE la Régie désire maintenir les quotes-parts annuelles de 
ses membres telles qu’elles ont été déposées en septembre 2021; 

CONSIDÉRANT QUE la Régie a un surplus libre accumulé de 148 185$. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité 

D’affecter 72 000$ provenant du surplus libre accumulé au budget 2022. 

 

ADOPTÉE 

 

 

  



 

 

6. 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES AMENDÉES POUR 
L’ANNÉE 2022 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires de la Régie pour l’année 
2022 ont été adoptées le 8 septembre 2021 par la résolution 2021.09.042; 

CONSIDÉRANT que des facteurs externes ont actuellement une influence à la 
hausse sur plusieurs postes de dépense. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité 

QUE les prévisions budgétaires 2022 amendées soient adoptées telles que 
présentées dans le tableau suivant : 

N° de compte REVENUS ↓  
01-110-00-000 QUOTES-PARTS 600 454 $ 
01-111-00-000 ENSEMBLE DES MUNICIPALITÉS 600 454 $ 
01-111-10-100 QUOTE-PART - LA MACAZA 93 879 $ 
01-111-10-200 QUOTE-PART - NOMININGUE 192 780 $ 
01-111-10-300 QUOTE-PART - RIVIÈRE-ROUGE 313 794 $ 

   
01-230-00-000 SERVICES RENDUS 115 288 $ 
01-232-00-000 SERVICES RENDUS ORG. MUNICIPAUX 40 324 $ 
01-232-10-001 COLLECTES SUPPL. DÉCHETS 3 464 $ 
01-232-21-001 AUTRES SERVICES 12 000 $ 
01-232-21-002 COLLECTES SUPPL. RECYCLAGE 24 860 $ 
01-232-30-001 TRANSPORT MATIÈRES RECYCLABLES 0 $ 
01-234-00-000 AUTRES SERVICES RENDUS 2 964 $ 
03-410-00-000 AFFECTATION DU SURPLUS LIBRE 72 000 $ 

 TOTAL DES REVENUS 715 741 $ 
  



 

 

 
DÉPENSES ↓  

02-100-00-000 ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 101 773 $ 
02-130-00-000 GESTION FINANCIÈRE & ADM. 101 773 $ 
02-130-00-100 RÉMUNÉRATION 67 797 $ 
02-130-00-200 CHARGES SOCIALES 15 005 $ 
02-130-00-300 TRANSPORT ET COMMUNICATION 2 580 $ 
02-130-00-400 SERVICES PROFESSIONNELS & TECH. 9 850 $ 
02-130-00-500 LOCATION, ENTR. & RÉPARATION 4 440 $ 
02-130-00-600 BIENS NON DURABLES 1 200 $ 
02-130-00-700 BIENS DURABLES 900 $ 
02-450-00-000 MATIÈRES RÉSIDUELLES 477 328 $ 
02-450-00-000 COLLECTE 386 002 $ 
02-450-00-100 RÉMUNÉRATION COLLECTE 155 001 $ 
02-450-00-200 CHARGES SOCIALES COLLECTE 30 657 $ 
02-450-00-300 TRANSPORT ET COMMUNICATION COLLECTE 2 760 $ 
02-450-00-400 SERVICES PROF. & TECH. COLLECTE 18 300 $ 
02-450-00-500 LOCATION COLLECTE 1 500 $ 
02-450-00-600 BIENS NON DURABLES COLLECTE 176 584 $ 
02-450-00-900 CONTRIBUTIONS - ORGANISMES 1 200 $ 
02-450-10-000 ENTRETIEN ET RÉPARATION - COLLECTE 72 475 $ 
02-450-10-100 RÉMUNÉRATION ENT. ET RÉP. COLLECTE 13 553 $ 
02-450-10-200 CHARGES SOCIALES ENT. ET RÉP. COLLECTE 2 502 $ 
02-450-10-300 TRANS. ET COMMUNICATION ENT. ET RÉP. C 600 $ 
02-450-10-500 LOCATION, ENTR. & RÉPARATION COLLECTE 55 821 $ 
02-452-00-000 TRANSPORT 15 233 $ 
02-452-00-100 RÉMUNÉRATION TRANSPORT 9 122 $ 
02-452-00-200 CHARGES SOCIALES TRANSPORT 1 410 $ 
02-452-00-300 TRANSPORT ET COMMUNICATION TRANSPORT 0 $ 
02-452-00-400 SERVICES PROF. & TECH. TRANSPORT 480 $ 
02-452-00-500 LOCATION TRANSPORT 0 $ 
02-452-00-600 BIENS NON DURABLES TRANSPORT 4 221 $ 
02-452-10-000 ENTRETIEN ET RÉPARATION - TRANSPORT 3 618 $ 
02-453-00-000 VOLUMINEUX 0 $ 
02-900-00-000 FRAIS DE FINANCEMENT : 18 658 $ 
02-920-00-000 DETTE À LONG TERME 18 658 $ 
02-921-00-800 INTÉRÊTS /DETTE À LONG TERME 18 658 $ 
02-921-11-840 INTÉRÊTS CAMIONS RÈGL. 003-2019 18 658 $ 
03-000-00-000 CONCILIATION À DES FINS FISCALES 117 982 $ 
03-010-00-000 IMMOBILISATIONS 0 $ 
03-100-00-000 FINANCEMENT 117 982 $ 
03-110-00-000 FINANCEMENT LG TERME ACT. FONCTIONNEMENT 0 $ 
03-210-11-000 REMB. CAPITAL RÈGL. 003-2019 108 000 $ 
03-210-12-000 REMB. FDR RÉS. 2021.05.020 (PICKUP) 4 380 $ 
03-210-13-000 REMB. FDR RÉS. 2021.07.036 (REMORQUE) 1 621 $ 
03-210-14-000 REMB. FDR RÉS. 2021.09.045 (BACS) 3 981 $ 

  TOTAL DES DÉPENSES 715 741 $ 
 

 
 
ADOPTÉE 
  



 

 

 

 

7. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 011-2022 – 
TARIFICATION DES SERVICES 

Monsieur Denis Lacasse donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une 
séance subséquente, le règlement numéro 011-2022 visant la tarification des 
services. 

Monsieur Denis Lacasse dépose également le projet de règlement numéro 
011-2022 visant la tarification des services. 

  

8. 

ACHAT D’UNE LAVEUSE À PRESSION ÉLECTRIQUE À EAU CHAUDE 

CONSIDÉRANT QUE le travail réalisé par les équipements de la Régie 
implique des nettoyages fréquents; 

CONSIDÉRANT QUE ces nettoyages doivent être réalisés à l’eau chaude; 

CONSIDÉRANT les équipements de nettoyages disponibles sur le marché et 
correspondant à nos besoins. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Et résolu à l’unanimité 

D’acheter une laveuse à pression électrique à eau chaude de Canadian Tire 
inc. au montant de 4 570.25$ incluant les taxes. 

QUE cette dépense soit payée à partir d’un emprunt au fonds de roulement 
remboursable sur cinq ans à partir de 2023. 

 

ADOPTÉE 

  



 

 

9. 

DEMANDE D’ADDENDA À L’ENTENTE INTERMUNICIPALE INTERVENUE 
AVEC LA RIDR ET VISANT LE TRANSBORDEMENT DES MATIÈRES 
RECYCLABLES 

CONSIDÉRANT l’importante augmentation du prix du diésel depuis la 
signature de l’entente; 

CONSIDÉRANT l’importance de cette augmentation sur les coûts de transport; 

CONSIDÉRANT QUE la RCER a créé la division transport garantissant le 
cloisonnement des revenus et des dépenses associés aux ententes de 
transport. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

DE proposer, sous forme d’addenda, le remplacement de l’article 4 
« tarification » et l’ajout de l’article 4.1 « Indexation » à l’entente 
intermunicipale intervenue avec la régie intermunicipale des déchets de la 
Rouge. 

Proposition de libellé pour l’article 4 « Tarification » modifiée : 

La RCER facturera la RIDR selon le tarif proposé annuellement par la RCER et 
accepté par la RIDR, pour chaque voyage de matières recyclables transporté 
du site de transbordement de la RIDR de Rivière-Rouge vers le centre de tri de 
Tricentris de Lachute. 

Tout autre service de transport requis par la RIDR sera facturé à la RIDR au taux 
horaire proposé annuellement par la RCER et accepter par la RIDR. 

ARTICLE 4.1 – INDEXATION 

Lorsque le prix moyen de l’essence diésel est supérieur à 1.15$ du litre, 
incluant les taxes, au cours de la période de facturation, le taux de l’article 4 
est augmenté du pourcentage correspondant à 25% de la différence entre le 
prix moyen de l’essence pour la période de facturation et le prix de référence 
de 1.15$ du litre, incluant les taxes.  

Ce qui correspond à l’équation suivante : 

Taux ajusté = Taux de base X (1 + (prix moyen pour la période de facturation – 
1.15$) X 25%). 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

10. 

SURCHARGE PROVENANT DU FABRICANT POUR LE CAMION 
TRACTEUR 

CONSIDÉRANT la demande reçue de Camion Freightliner Mont-Laurier pour 
l’ajout d’une surcharge de 6596.94$ provenant du fabricant, incluant les taxes 
pour la fourniture du camion tracteur de la division transport; 

CONSIDÉRANT QUE Camion Freightliner Mont-Laurier était le seul 
soumissionnaire pour ce contrat d’approvisionnement; 

CONSIDÉRANT la disponibilité de crédit au règlement d’emprunt 010-2022; 

CONSIDÉRANT la date du début des opérations de transbordement. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

D’accepter la demande reçue de Camion Freightliner Mont-Laurier pour l’ajout 
d’une surcharge de 6596.94$ provenant du fabricant, incluant les taxes. 

D’affecter principalement le montant assumé par la Régie au règlement 
d’emprunt 010-2022 et d’emprunter la différence au fonds de roulement. La 
partie financée par le fonds de roulement étant remboursable annuellement sur 
une période maximale de 3 ans. 

ADOPTÉE 

 

11. 

AJOUT D’ÉQUIPEMENTS POUR LA REMORQUE DE TRANSBORDEMENT 

CONSIDÉRANT QUE le devis d’appel d’offres pour la remorque de 
transbordement incluait de roues d’aluminium; 

CONSIDÉRANT QUE le prix soumis par Deloupe inc. était pour une remorque 
avec des roues d’acier; 

CONSIDÉRANT QUE Deloupe inc. était le seul soumissionnaire; 

CONSIDÉRANT QUE nous désirons que l’ensemble des roues des camions 
de la Régie soient homogènes pour en faciliter la gestion. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

D’ajouter des roues en aluminium pour la remorque de transbordement pour 
un montant de 2 718.01$ incluant les taxes; 

D’affecter le montant à assumer par la Régie au fonds de roulement avec une 
période de remboursement de 3 ans. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

12. 

RÉPARATION DE LA CAMIONNETTE DE SERVICE 

CONSIDÉRANT QUE la chaine de distribution (timing chain) du moteur de la 
camionnette de service a besoin d’être remplacée; 

CONSIDÉRANT QUE cette réparation permettra de prolonger la vie utile de la 
camionnette. 

CONSIDÉRANT les offres de services reçues : 

Automobilie JP inc.   3 990.99$ incluant les taxes; 

Maccabée automobile inc.  4 973.70 $ incluant les taxes. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

D’accepter l’offre de services d’Automobile JP inc. pour le changement de la 
chaine de distribution du moteur de la camionnette de service. 

D’affecter le montant de la dépense au poste d’entretien et réparation collecte. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

13. 
 
REMBOURSEMENT DES FRAIS ENCOURUS DANS L’EXERCICE DE LEUR 
FONCTION PAR LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET 
LES FONCTIONNAIRES DE LA RÉGIE 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration peuvent 
engager des frais de déplacement pour assister aux séances du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration et les 
fonctionnaires de la Régie peuvent avoir à assumer des dépenses de 
déplacement ou de représentation dans le cadre des opérations de la Régie. 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

QUE la Régie rembourse les frais de déplacement et de représentation 
encourus par les membres du conseil d’administration et les fonctionnaires de 
la Régie selon les maximums suivant : 

Déplacements : 0.61 $ / km 

Repas (incluant toutes les taxes et les pourboires) : 

 Déjeuner :  16.00 $ 

 Dîner :  27.00 $ 

 Souper : 38.00 $ 

QUE toutes autres personnes convoquées par le conseil d’administration 
bénéficient également du remboursement des frais de déplacement. 

QUE toutes les dépenses remboursées sur la base de cette résolution aient 
préalablement fait l’objet d’une autorisation selon la règlementation en vigueur. 

Cette résolution abroge la résolution 2019.09.017. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

14. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

15. 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

L’ordre du jour ayant été épuisé, 

Il est proposé par monsieur Denis Lacasse 

Que la séance ordinaire du conseil d’administration de la régie de collecte 
environnementale de la Rouge du 8 juin 2022 soit levée à 17h19. 

ADOPTÉE 

 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
____________________________  ____________________________ 
Monsieur, Yves Bélanger   Monsieur André Séguin 
 


